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DESCRIPTION DE POSTE 
 
1) DENOMINATION DU POSTE : 

 

Chargé de mission «  Préservation et Gestion des Ressources en Eau » 

 

Grade et filière INGENIEUR TERRITORIAL / TECHNIQUE 
 

2) LES RELATIONS : 
 

A) Place dans l’institution 
 

Rattachement hiérarchique 
 

PÔLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 

DIRECTION SERVICE CELLULE LOCALISATION 
RESIDENCE 

ADMINISTRATIVE 

Agriculture, 

Environnement, 

Partenariat local 

(DAEPL) 

Environnement et 

Milieux naturels 
 Cité Jean Bouhey  DIJON 

 
Liaisons fonctionnelles transversales (Infra et inter-service, inter-direction…) 

• Laboratoire Départemental 
• Toutes les Directions du PADT 
 

Exercez-vous une fonction d’encadrement fonctionnel ?                                      NON 
Nombre de personnes encadrées :  

Exercez-vous une fonction d’encadrement technique    ?                                     NON 
Nombre de personnes encadrées : 

 

B) Relations externes 
• Collectivités 

• Agences de l’eau 

• Gestionnaire des services publics 

• Bureaux d’études, gestionnaires de réseaux 

• Administrations et services de l’Etat (ARS, DDT, Préfecture) 

• Entreprises de forage et de travaux publics 

• Organismes divers (BRGM, EPTB) 

Poste tenu par : 
 

Responsable 
hiérarchique : 

Le Chef du Service 
Protection et 

Gestion des Eaux 



 

3) MISSIONS PRINCIPALES : 
 

• Dirige les études d’ensemble et stratégiques dans son domaine d’activité, et 

notamment dans le cadre de la Stratégie Départementale de l’adaptation au 

Changement Climatique (SDACC) et de la Stratégie Départementale de l’Eau (SDE), 

• Participe au pilotage et à la maîtrise d'ouvrage des études et des travaux de prospection 

et de mobilisation des ressources d’intérêt départemental, 

• Assure la maîtrise d’ouvrage déléguée de la mise en place des périmètres de protection 

des captages d’alimentation en eau potable, 

• Assure une expertise technique aux porteurs de projets pour la préservation et la 

gestion des ressources en eau, 

• Anime une cellule d’appui avec les acteurs institutionnels de l’eau pour la préservation 

et la gestion des ressources en eau, 

• Supervise les demandes de financement des collectivités dans le cadre des 

programmes d’aides sur la thématique de l’eau, 

• Apporte des propositions dans son domaine de compétences. 

 

 

4) TACHES OU ACTIVITES PRINCIPALES POUR CHAQUE MISSION : 
 

• Dirige les études d’ensemble et stratégiques dans son domaine d’activité, et 
notamment dans le cadre de la SDACC et de la SDE, en lien avec le chargé de 

mission pour la mise en œuvre de la stratégie départementale de l’eau : 

- Gère les études d’ensemble et assure le pilotage transversal des réflexions, 

- Participe au suivi des projets et aux réflexions prospectives liées à l’eau. 

 

• Participe au pilotage et à la  maîtrise d'ouvrage des études et des travaux de 
prospection et de mobilisation des ressources d’intérêt départemental, en lien 

avec la chargée de mission pour la mise en œuvre de la stratégie départementale de 

l’eau : 

- Propose des cahiers des charges techniques en vue de la consultation de bureau 

d’étude et de sociétés de maîtrise d’œuvre pour la mobilisation des ressources 

d’intérêt départemental, 

- Propose des cahiers des charges techniques en vue de la consultation de bureau 

d’étude et d’entreprise de forage pour l’identification et la caractérisation de 

nouvelles ressources d’intérêt départemental, 

- Consulte les bureaux d’études et sociétés de travaux, 

- Participe à l’encadrement des bureaux d’études et des sociétés de travaux, 

- Suit l’avancement des études et travaux. 

 

 

 



• Assure la maîtrise d’ouvrage déléguée de la mise en place des périmètres de 
protection des captages d’alimentation en eau potable : 

- Définit en collaboration avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) et les 

partenaires la priorisation des dossiers, 

- Supervise les conventions avec les Agences de l’Eau et l’ARS, 

- Définit les cahiers des charges, consulte les bureaux d’études lors de sous-

traitances de certaines opérations spécifiques et assure leur encadrement, 

- Rédige des études hydrogéologiques et des notes d’expertises techniques, 

- Prépare les dossiers de déclaration d’utilité publique, 

- Encadre la gestion financière des dossiers, 

- Assiste les collectivités en apportant un éclairage technique sur la conduite des 

opérations. 

 

• Assure une expertise technique aux porteurs de projets pour la préservation et la 
gestion des ressources en eau : 

- Propose des cahiers des charges techniques en vue de la consultation 

d’entreprises pour : 

� la réalisation de diagnostic de captage (suivi de débit, essai de 

pompage, analyse qualitative…), 

� la réalisation d’études hydrogéologiques dans le cadre d’une procédure 

réglementaire d’instauration des périmètres de protection, 

� la réalisation d’études hydrogéologiques dans le cadre d’une démarche 

de reconquête de la qualité des eaux d’un captage AEP, 

- Propose une aide technique à l’analyse des offres, 

- Assure la coordination des différentes étapes de la procédure et la planification 

des tâches incombant aux différents acteurs, 

- Assure le suivi et l’assistance technique auprès du comité de pilotage dans 

l’avancement des études. 

 

• Anime une cellule d’appui avec les acteurs institutionnels de l’eau pour la 
préservation et la gestion des ressources en eau : 

- Elabore et met en œuvre les contrats de partenariats avec l’ARS, l’Agence de 

l’Eau et le Département dans le cadre de la cellule d’appui, 

- Suit les procédures réglementaires d’instauration des périmètres de protection, 

- Suit les procédures de reconquête de la qualité des eaux de captages AEP, 

- Anime et participe à des comités de pilotage, des réunions publiques et des 

réunions dans les communes et EPCI, 

- Collecte et met en forme les données relatives à l’avancement de ces 

procédures. 

 



• Supervise les demandes de financement des collectivités dans le cadre des 
programmes d’aides sur la thématique de l’eau : 

- Analyse la recevabilité technique des demandes de financement des 

collectivités, 

- Supervise la programmation et l’attribution des aides. 

 

• Apporte des propositions dans son domaine de compétences : 

- Participe et apporte son expertise hydrogéologique aux missions du service 

(réseau de mesure eau souterraine…), 

- Participe et apporte son expertise hydrogéologique à l’ensemble de l’institution 

(PADT, Muséoparc…) 

 

 

 

5) CONTEXTE PARTICULIER OU SPECIFIQUE AU POSTE : 
 

- Contact avec des Elus 

- Nombreux déplacements  (permis B obligatoire) 

- Contraintes horaires 



 

6) CAPACITES REQUISES POUR OCCUPER LE POSTE : 
 

TRONC COMMUN DE COMPÉTENCES 

Traduire les orientations et les priorités politiques en plans d’action ou en projets 

Identifier les enjeux, les évolutions et le cadre réglementaire des politiques publiques du secteur 

Piloter les études et enquêtes, impulser et piloter des dispositifs de veille et d’observation 

Rédiger des documents complexes, sensibles ou stratégiques exigeant une grande précision dans 

l’expression 

Piloter et/ou animer et/ou participer à une structure de travail en réseau et en partenariat 

Mettre en place des processus de coordination et de régulation 

S’assurer de la bonne réalisation du projet, mesurer les écarts entre les objectifs visés et atteints et 

proposer les actions correctives  

Estimer les enjeux financiers liés à son activité 

Conduire les évaluations des politiques publiques 

Communiquer et valoriser les objectifs, la mise en œuvre et les étapes d’un projet 

Apporter conseil et expertise auprès de l’encadrement 

 

COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES 

Connaître les sciences et techniques de l’eau : hydraulique, hydrologie, chimie de l’eau, 

traitement de l’eau 

Connaître les sciences et techniques de la terre : hydrogéologie, géologie, géophysique, 

prospection de recherche en eau, modélisation des écoulements souterrains et transfert de 

polluants 

Maîtriser l’exploitation de bases de données et manipuler des fichiers cartographiques SIG 

Connaître la réglementation de l’eau et de l’assainissement 

Connaître les normes sanitaires propres à la production d’eau potable 

Connaître la réglementation et les normes techniques 

Animer et coordonner une cellule d’appui 

Apporter aux élus des arguments techniques d’aide à la décision 

Préparer et animer des réunions avec des élus et/ou des usagers 

Informer le porteur du projet sur les aides de la collectivité et le conseiller dans ses démarches 

 

 


